


 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 23 MARS 2017 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT PASSEE AVEC LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION LOIRE FOREZ POUR L’ANIMATION DU CONTRAT DE 
RIVIERES MARE BONSON ET AFFLUENTS 
 

Dans le cadre du contrat de rivières Mare Bonson et Affluents, la Communauté 
d’Agglomération Loire Forez est porteuse de la démarche sur l’ensemble des bassins 
versants.  
 
Ce contrat de rivière concerne  33 communes dont trois communes ayant rejoint Saint-
Etienne Métropole au 1er janvier 2017 : Aboën, Saint-Nizier-de-Fornas et Saint-Maurice-en-
Gourgois. 
 
Pour faciliter la coordination du contrat, il est proposé que  Saint-Etienne Métropole, autorité 
organisatrice de la compétence rivière sur le territoire de ces trois communes, signe une 
convention de partenariat avec la Communauté d’Agglomération Loire Forez pour l’animation 
du contrat de rivières Mare Bonson et affluents. 
 
Au travers de cette convention, la cellule rivières de Loire Forez assistera Saint-Etienne 
Métropole sur les opérations dont cette dernière est maître d’ouvrage, notamment dans 
l’élaboration des dossiers de demandes de subventions et la coordination des  travaux de 
restauration dans un souci de gestion concertée et durable des cours d’eau à l’échelle du 
bassin versant. 
 
La clé de répartition des coûts de fonctionnement de la cellule, retenue par le comité de 
rivières le 25 novembre 2016, et ce pour toute la durée du contrat de rivières Mare Bonson 
et Affluents, a été fixée pour Saint-Etienne Métropole à  hauteur de 9 %.  
 
Les coûts de fonctionnement de la cellule seront estimés chaque fin d’année pour l’année 
suivante et donneront  lieu à un versement en année n+1. 
 
Pour l’année 2017 le montant estimatif total de ce coût de fonctionnement, subventions des 
différents partenaires déduites, s’élève à 47 778 € soit 4 300 € pour Saint Etienne Métropole. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de partenariat à intervenir avec la  Communauté d’Agglomération 
Loire Forez relative à la coordination du contrat de rivières Mare Bonson, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 11 du budget principal – 
destination  rivières de l’exercice 2017. 
 

 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


